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Le Master en  Santé Publique – Politique et Management des Système de Santé 

(MPH-PMSS) est un cours de dix mois destiné aux professionnels de santé travaillant 

comme managers, décideurs ou organisateurs de services de santé dans les pays à 

revenu faible ou moyen. Dans le domaine de la Santé Publique et Internationale le 

Master vise à renforcer les capacités de ces professionnels de santé à analyser des 

systèmes de santé locaux et nationaux, comme à leur permettre de développer des 

stratégies d’amélioration spécifiques au contexte en question. Un objectif plus 

global est l’amélioration de la santé individuelle et/ou de la population dans son 

ensemble à travers un meilleur management des systèmes de santé, une meilleure 

formulation des politiques de santé et leur meilleure mise en œuvre. 

 

Les systèmes de santé sont analysés à partir de différentes perspectives : clinique, 

épidémiologique, managériale, organisationnelle, socio-économique et politique. Le 

cours se concentre sur les stratégies d’amélioration de l’accès des individus ou des 

populations à des soins curatifs, préventifs et promotionnels de qualité. Une partie du 

cours est organisée conjointement  Avec la Master en Contrôle des Maladies (pour les 

détails reportez-vous au résumé des cours sur notre site web). La formation se base sur 

les principes suivants : 

• La pratique réflexive : soutenir l’action par un cadre théorique et des arguments 

scientifique. 

• L’orientation vers l’action : la performance des systèmes de santé, locaux ou 

nationaux, est le produit des interactions entre de nombreuses parties prenantes. 

• La solidarité, la participation, le respect pour l’autonomie et l’engagement de 

contribuer à la santé et au bien-être comme valeurs de base de la santé publique.  

 



Le PMSS s’appuie sur l’expertise unique de l’IMT et bénéficie de riches échanges 

d’expériences entre étudiants de différentes régions du monde. Le cours est organisé 

alternativement en anglais et en français.  

 

1. OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 

 

Les principaux objectifs d’apprentissage sont dérivés des compétences essentielles dont 

ont besoin les professionnels de santé impliqués dans le management et les politiques 

de santé. Pendant le cours les participants acquerront : 

• Une pleine compétence pour évaluer les performances des systèmes et politiques 

de santé au niveau local comme national, en outre ils seront capables de formuler 

des stratégies de renforcement des systèmes, basées sur l’évidence. 

• Des habiletés de leadership et de management comme la communication, la 

négociation, le travail en équipe et la résolution de conflits,… 

• Un aperçu des façons et des moyens de transformer les valeurs de santé publique 

en des actions personnelles et collectives pour améliorer les soins de santé et la 

santé 

 

2. PROGRAMME DU COURS 

 

Le cours est divisé en quatre périodes qui durent respectivement 15, 8, 8, et 9 semaines. 

Les deux premières périodes constituent le tronc principal qui comprend trois 

composantes permettant aux étudiants d’acquérir les compétences pour (1) développer 

des systèmes de santé au niveau local comme national, (2) intégrer le management 

des problèmes de santé et le contrôle des maladies.  Une troisième composante 

enseigne (3) un aperçu des techniques et méthodes d’analyse 

 

La troisième période du cours (4) est consacrée aux options a) Management 

Stratégique des Systèmes de Santé ou b) Politique de Santé. Chacune des options est 

aussi ouverte à des participants externes en guise de formation de courte durée. Les 

informations concernant ces formations sont disponibles auprès de la coordination du 

cours ou sur le site web. 

 

Pendant la dernière période les participants écrivent une thèse sur un problème 

pertinent pour le développement de systèmes de santé et pour leur contexte 

professionnel. Durant cette quatrième période une visite d’étude de sept jours est 

organisée. Les participants explorent un système de santé régional en Europe qui leur 

permet de synthétiser le contenu du cours et augmenter leur confiance en eux en 

appliquant ces connaissances. 

 



3. METODES PEDAGOGIQUES ET APPUI AUX PARTICIPANTS 

 

Le cours est basé sur l’expérience utilisant un modèle explicite pour le développement 

professionnel. Cela signifie qu’avec les cours, les séminaires, les travaux de groupes, les 

discussions, les revues de littérature et les travaux individuels, les participants sont invités 

à revisiter l’organisation et le fonctionnement du système dans lequel ils ont déjà 

travaillé. L’enrichissant échange d’expériences entre étudiants de différentes régions et 

l’équipe enseignante, à la vaste expérience de terrain, stimule le processus 

d’apprentissage. Le travail de thèse du participant résulte de ce processus d’analyse et 

comprend un plan, d’action ou de recherche, réaliste et argumenté. 

 

Les participants reçoivent tout au long de la formation le soutien du coordinateur du 

cours. Des séances d’informations régulières expliquent les activités programmées, les 

travaux personnels. Si nécessaire un encadrement individuel est donné. Chaque 

participant reçoit l’appui d’un membre de l’équipe enseignante pour la guidance de son 

travail de thèse. 

 

4. EVALUATION ET DIPLOME 

 

L’évaluation des participants comprend quatre éléments. Leur poids relatif dans la note 

finale est le suivant : Tests : 50 %; Compétences professionnelles : 10 % ; Mémoire et 

examen final (présentation orale du mémoire et examen de synthèse devant un jury 

international, en fin d’année) chacun comptant pour 20 %.  

Le diplôme de Master en Santé Publique orientation Politique et Management des 

Système de Santé est décerné aux participants qui ont passé avec succès chacune des 

quatre épreuves. Les participants qui ne remplissent pas les conditions d’obtention du 

diplôme reçoivent un certificat de participation au cours. 

 

5. DUREE DU COURS 

 

Le PMSS démarre début septembre et se termine fin juin. (42 semaines ou 10 mois) avec 

une charge de travail de 1800 heures représentant 60 crédits ECTS. 

 

6. CRITERES D’ADMISSION ET LANGUE D’ENSEIGNEMENT 

 

Le PMSS est un programme international de Master-post-Master destiné à des 

professionnels de santé travaillant comme managers, décideurs ou organisateurs de 

services de santé dans les pays à revenu faible ou moyen. Un diplôme universitaire de 

base d’au moins 4 années et une expérience professionnelle pertinente (en relation avec 

la politique de santé ou le management de systèmes) d’au moins 4 années sont 



nécessaires pour poser sa candidature au cours. Une traduction officielle certifiée des 

diplômes est requise.  

Le cours est alternativement organisé en français (2010-2011) et en anglais (2011-

2012). Une bonne maîtrise de la langue d’enseignement (français ou anglais selon la 

session) est obligatoire. Pour les candidats venant d’un pays où la langue du cours n’est 

pas la langue officielle, la maîtrise de la langue devra être certifiée par une attestation 

fournie par un institut officiel de langues (Alliance française, TOEFL, IELTS, 

Ambassade,….). Les participants au cours francophone devront également fournir un 

certificat attestant leur capacité à lire et comprendre l’anglais scientifique. 

 

L’outil principal du comité académique de présélection est le formulaire de demande 

d’admission. Il est de la plus grande importance qu’il soit le plus complet et son contenu 

exact et de qualité. Nous préférons l’inscription par voie électronique. Cependant des 

formulaires d’inscriptions sont disponibles auprès de l’administration ou peuvent être 

téléchargés sur notre site web (www.itg.be). 

Les candidats doivent compléter et faire parvenir leur formulaire de demande 

d’admission pour le 15 janvier. Les candidats seront informés de la décision du comité 

de sélection à la fin février. Les candidats acceptés conditionnellement recevront une 

lettre d’admission.  

 

Les personnes intéressées à suivre une des formations courtes : a) ‘Management 

stratégique’ ou b) ‘Politique de santé’ sont priées de contacter directement 

l’administration du cours ou de consulter le site web pour de plus amples informations.  

 

 

7. ACCREDITATION 

 

Le Master en  Santé Publique – Politique et Management des Système de Santé (PMSS) 

est accrédité au niveau international par l’Organisation d’Accréditation des Pays-Bas et 

de la Flandre (Belgique) (www.nvao.net). Les crédits sont calculés en fonction du 

Système Européen de Transfert de Crédit (ECTS selon l’acronyme anglais). 

 

8. DROITS D’INSCRIPTION ET BOURSES 

 

Les informations concernant les frais d’inscription et les bourses sont disponibles dans le 

chapitre sur la présentation générale des formations de l’IMT, sur le site web ou en 

contactant l’administration. Des bourses peuvent être obtenues à travers l’IMT pour des 

participants venant de pays en voie de développement ou de l’Union Européenne.  

 

Les frais d’inscription sont à payer avant le début de l’année scolaire sur le compte 



bancaire de l’IMT n° 220-0531111-72 (Fortis, 3, Montagne du Parc, 1000 Brussel), 

BIC/SWIFT : GEBABEBB, IBAN BE 38 2200 5311 1172). Les frais bancaires sont à 

charge du candidat. 

 

NB : Les frais d’inscription comprennent un ordinateur portable avec technologie sans fil 

d’une valeur approximative de 1300 euro, qui sera la propriété du participant. Par cette 

initiative nous voulons améliorer la compatibilité électronique entre participants et 

environnement électronique de l’institut. Cette option est incluse dans toutes les bourses 

de l’IMT. Nous conseillons vivement à chaque bailleur de fond de faire de même.  

 

 

9. LE RIAC : RESEAU INTERNATIONAL DES ANCIENS DU CIPS/ PMSS  

 

Le réseau international des anciens du PMSS stimule les contacts entre l’IMT et les 

anciens participants et encourages des rencontres nationales et régionales d’anciens. Le 

réseau publie deux lettres d’information par an et offre un accès gratuit à certaines 

publications.   

 


